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12h30 Production 

Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1.500 € 

Siège social : 18 rue la Vacquerie, 75011 Paris 

Société en cours de formation 
 

(ci-après, la « Société ») 
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LA SOUSSIGNÉE : 

 
Madame Lisa Gerbe 

Née le 30 novembre 1993, à Rillieux la Pape (69140) 

De nationalité française 
 

a établi ainsi qu’il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée (la « Société »). 
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S T A T U T S 

Article 1 - Forme 

 

La Société est une société à responsabilité limitée. 

 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que par les présents statuts. 
 

Article 2 - Objet 

 

La Société a pour objet, en France et à l’étranger : 

- l’activité de traiteur, la vente, la promotion, le conseil, la livraison et la dégustation sur place ou à 

emporter de produits alimentaires, vins, alcool et spiritueux ainsi que la représentation de 

l’ensemble des métiers de ce secteur y compris la restauration et les arts de la table ;  

 

- la réalisation de toutes prestations d’organisation de manifestation publiques ou privées, de 

cocktails, d’évènement, de soirée, de congrès, galas, rallyes, émissions télévisées françaises ou 

étrangères ; 

 

- la réalisation de prestations de e-commerce, e-traiteur et e-restauration ; 

 

- toutes prestations de cours culinaire sur tous types de support et ce compris le web ; 

 

- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets visés ci-dessus 

ou à tous objets similaires ou connexes. 

 

Article 3 - Dénomination 

 

La dénomination de la Société est : 
 

« 12h30 Production ». 

 

Dans tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment lettres, factures, 

annonces et publications diverses, cette dénomination devra toujours être précédée ou suivie immédiatement 

des mots « société à responsabilité limitée » ou des initiales « SARL » et de l’énonciation du capital social. 
 

Article 4 - Siège social 

 

Le siège social est fixé au 18 rue la Vacquerie, 75011 Paris 
 

Il peut être transféré par décision de l’associé unique ou en cas de pluralité d’associés, par décision collective 

des associés.  
 

Le gérant peut aussi décider le transfert du siège social sur l’ensemble du territoire français, sous réserve de 

ratification de ce transfert par une décision prise à la majorité requise pour l’adoption des décisions ordinaires. 
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Article 5 - Durée 

 

La durée de la Société est fixée à 99 années entières et consécutives (sauf cas de prorogation ou de dissolution 
anticipée), qui commenceront à courir à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés. 

 
Article 6 - Apports  

 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait un apport en numéraire de mille cinq cents (1.500) euros 
correspondant à la souscription de mille cinq cents (1.500) parts sociales émises par la Société d’un euro (1€) 

de valeur nominale, composant le capital social, souscrites et intégralement libérées lors de la constitution de la 

Société.  

 
Les fonds correspondant aux apports en numéraire ont été intégralement déposés préalablement à ce jour au 

crédit d’un compte ouvert via Olinda SAS (« Qonto »), dûment mandatée à cet effet par l’associé unique, au 

nom de la Société en formation, sur le compte ouvert auprès de l’étude Vincennes M&B Notaires, domiciliée 4 
Avenue De Paris, 94300 à Vincennes ainsi que l’atteste l’attestation du dépositaire établi auprès de l’office 

notarial, mentionnant les sommes versées. 

 
Madame Lisa Gerbe réalise le présent apport pour son compte personnel et est en conséquence seul propriétaire 

des parts sociales qui lui sont attribuées en rémunération de son apport.  

 

Article 7 - Capital social  

 

Le capital social est fixé à la somme de mille cinq cents euros (1.500 €). 

 
Il est divisé en mille cinq cents (1.500) parts sociales d’un euro (1) chacune, entièrement libérées. 

 

Article 8 - Parts sociales 

 
8.1 - Le capital social est divisé en mille cinq cents (1.500) parts sociales d’un euro (1) chacune, entièrement 

libérées, détenues comme suit : 

 
Madame Lisa Gerbe 

1.500 parts sociales numérotées de 1 à 1.500 

  

Total égal au nombre de parts composant le capital social :           1.500 parts 

 

8.2 - Les parts sociales doivent être souscrites en totalité par le ou les associés. Elles doivent être intégralement 

libérées lorsqu'elles représentent des apports en nature. Le capital social doit être intégralement libéré avant 

toute souscription de nouvelles parts sociales à libérer en numéraire, à peine de nullité de l'opération. 
 

8.3 - Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit proportionnel égal, d'après le nombre de parts 

existantes, dans les bénéfices de la Société et dans l'actif social. 
 

8.4 - Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société ; les copropriétaires indivis de parts sont tenus 

de se faire représenter auprès de la Société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi 
les associés. 

 

Article 9 - Modifications du capital social 

 

9.1 - Le capital social peut être augmenté, soit par création de parts nouvelles, soit par majoration du montant 

nominal des parts existantes, en vertu d’une décision de l’associé unique ou d'une décision collective 

extraordinaire des associés. 
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Si l'augmentation de capital est réalisée, soit en totalité, soit en partie, par des apports en nature, la décision 

de l’associé unique ou des associés relative à l'augmentation de capital doit contenir l'évaluation de chaque 

apport en nature, au vu d'un rapport annexé à cette décision et établi sous sa responsabilité par un Commissaire 
aux apports, désigné par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant sur requête de la gérance 

ou à l’unanimité des associés. 

 
9.2 - Le capital peut également être réduit en vertu d’une décision de l’associé unique ou d'une décision 

collective extraordinaire des associés, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, mais elle ne peut 

en aucun cas, en cas de pluralité d’associés, porter atteinte à l'égalité des associés. 
 

9.3 - En cas de pluralité d’associés, si l'augmentation ou la réduction du capital fait apparaître des rompus, les 

associés devront faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou de toute cession de droits d'attribution 

ou de parts anciennes pour obtenir l'attribution d'un nombre entier de parts nouvelles. 
 

Article 10 - Cession et transmission des parts 

 

10.1 - Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte sous seing privé ou par acte notarié ; 

elles ne sont opposables à la Société qu'autant qu'elles ont été, soit signifiées par exploit d'huissier à la Société 

ou acceptées par elle dans un acte notarié, soit déposées au siège social contre remise par la gérance d'une 
attestation de ce dépôt. Elles ne sont opposables aux tiers qu'après l'accomplissement des formalités qui 

précèdent et, en outre, après publication des statuts modifiés au Registre du Commerce et des Sociétés. 

10.2 - Dès lors que la Société comporte au moins deux associés, les dispositions suivantes s’appliquent : 

Les parts sociales ne peuvent être cédées à titre gratuit ou onéreux, sauf au profit d'un autre associé ou du 
conjoint, des ascendants et descendants d’un associé, qu'avec le consentement de la majorité en nombre des 

associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales, l'associé cédant participant au vote. 

A cet effet, toute cession à titre gratuit ou onéreux de quelque manière qu'elle ait lieu, alors même que la 
cession aurait lieu par voie d'apport en société, apport-scission, apport-fusion ou par voie d'adjudication 

publique et alors même que la cession ne porterait que sur la nue-propriété ou l'usufruit, est soumise aux 

règles suivantes : 

10.2.1 L'associé qui veut céder tout ou partie de ses parts doit notifier son projet à la Société et à chacun des 
associés par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, en 

indiquant les nom, prénoms et domicile du ou des cessionnaires proposés et le nombre des parts qu'il 

désire céder. 

10.2.2 Dans les huit jours qui suivent la notification à la Société visée au 10.2.1 ci-dessus, la gérance doit, 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, consulter chacun des associés sur 

l'agrément du ou des cessionnaires proposés. Chaque associé doit, dans les quinze jours qui suit 
l'envoi de cette lettre, faire connaître à la gérance, également par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, s'il accepte ou n'autorise pas la cession projetée et, éventuellement, le nombre de 

parts qu'il est disposé à racheter. 

La gérance peut également consulter les associés lors d'une assemblée générale extraordinaire qui 
devra être convoquée dans le délai de huit jours à compter de la notification à la Société par l'associé 

cédant. La décision des associés peut également résulter du consentement de tous les associés exprimé 

dans un acte. 
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La décision prise par les associés n'a pas à être motivée. Elle est notifiée au cédant par la gérance dans 

le délai de trois mois à compter de la dernière des notifications prévue au 10.2.1. ci-dessus. A défaut 

de notification dans ledit délai, le consentement à la cession est réputé acquis. 

10.2.3 Si le cessionnaire proposé est agréé, la cession doit être régularisée, tant à l'égard de la Société qu'à 

l'égard des tiers, dans le délai maximal de deux mois à partir de la notification de la décision des 

associés, à défaut de quoi une nouvelle demande d'agrément serait nécessaire. 

10.2.4 Si la Société a refusé de consentir à la cession, le cédant peut, dans les quinze jours de la notification 

de refus qui lui est faite, signifier à la Société par lettre recommandée avec avis de réception qu'il 

renonce à son projet de cession. 

A défaut de renonciation du cédant, les associés sont tenus, dans le délai de trois mois à compter du 

refus d'agrément (sauf prolongation de ce délai par décision de justice) d'acquérir les parts à un prix 

fixé, à défaut d’accord entre les parties, par expert dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du 

Code civil. La gérance procède à la répartition des parts entre les associés acheteurs 

proportionnellement au nombre de parts qu'ils possèdent et dans la limite des demandes.  

Il est toutefois précisé qu'en cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé, le rachat par la Société, 

les associés ou des tiers n'est obligatoire que si l'associé cédant détient ses parts depuis deux ans au 
moins, aucun délai n'étant toutefois requis au cas où les parts lui auraient été dévolues ou transmises 

par succession, liquidation de communauté de biens entre époux ou donation par un conjoint, 

ascendant ou descendant. 

Au cas où le rachat par les associés ne porterait pas sur la totalité des parts dont la cession est 

envisagée, le solde pourra être acheté par des tiers sous réserve que ces derniers soient agréés par la 

majorité des associés en nombre et représentant au moins les deux tiers des parts sociales. 

La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider, dans le même délai de 
trois mois à compter de la notification du refus (sauf prolongation de ce délai par décision de justice), 

de racheter les parts objet du projet de cession à un prix fixé à défaut d’accord entre les parties, par 

expert dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil et de réduire son capital du montant 

de la valeur nominale des parts concernées. 

Un délai de paiement qui ne saurait excéder deux ans peut, sur justification, être accordé à la Société 

par décision de justice. Les sommes dues portent intérêt au taux légal. 

Les frais d'expertise sont à la charge de la Société conformément aux dispositions de l’article L. 223-

14 du Code de Commerce. 

10.2.5 Si, à l'expiration du délai imparti, la totalité des parts n'a pas été achetée, l'associé peut réaliser la 

cession initialement prévue et dispose d'un nouveau délai de deux mois pour régulariser cette cession 
tant à l'égard de la Société qu'à l'égard des tiers, à défaut de quoi une nouvelle demande d'agrément 

serait nécessaire. 

10.3 - En cas de décès d'un associé, la Société continue entre les associés survivants et les héritiers ou 
représentants de l'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant, sans que ces personnes aient à 

être agréées. 
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Article 11 - Compte courant d’associés 
 

Tout associé, en accord avec le gérant, peut déposer des fonds dans la caisse sociale en vue de faciliter le 
financement des opérations sociales. Les conditions d’intérêt et de retrait sont fixées en accord avec le gérant. 

 

Article 12 - Gérance 

 

12.1 - La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, obligatoirement personnes physiques, associés 

ou non associés. Le premier gérant est nommé dans les présents statuts. En cours de vie sociale, le ou les 

gérants sont nommés par décision de l’associé unique ou décision collective ordinaire. Cette décision fixe la 
durée de leur mandat. 

 

12.2 - Le ou les gérants ont ensemble, ou séparément s'ils sont plusieurs, les pouvoirs les plus étendus pour 
agir au nom de la Société et pour faire et autoriser tous les actes et opérations dans la limite de l'objet social 

et sous réserve des pouvoirs attribués par la loi et les statuts à l’associé unique ou à la collectivité des associés. 

 

Article 13 - Rémunération de la gérance 

 

La rémunération des fonctions de gérant sera fixée le cas échéant par décision de l’associé unique ou décision 

collective ordinaire des associés. 
 

Chacun des gérants a droit, en outre, au remboursement de ses frais de déplacements ou de représentation 

engagés dans l'intérêt de la Société, sur présentation de toutes pièces justificatives. 

 
Article 14 - Cessation des fonctions de gérant 

 

Le ou les gérants peuvent résilier leurs fonctions, sous réserve d’un préavis de trois mois notifié à chacun des 
associés par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Le ou les gérants sont révocables par décision de l’associé unique ou décision collective ordinaire des 
associés. 

 

En cas de décès, révocation ou retraite volontaire d'un gérant ou d'infirmité ou de maladie dûment constatée 

l'empêchant d'exercer ses fonctions pendant six mois consécutifs, l’associé unique ou les associés doivent être 
consultés à la diligence du ou des gérants restés en fonction ou, à défaut, en cas de pluralité d’associés, par 

un mandataire désigné en justice à la diligence de l'un des associés, à l'effet de pourvoir éventuellement à son 

remplacement. Toutefois, en cas de décès du gérant unique, tout associé peut convoquer une assemblée aux 
fins de remplacer le gérant décédé. 

 

Article 15 - Conventions entre la Société et l'un de ses gérants ou associés 

 

Les conventions intervenant directement ou indirectement entre la Société et l'un de ses gérants ou associés 

sont, le cas échéant, dans les conditions prévues par la loi et les règlements en vigueur, soumises à une 

procédure spécifique. 
 

Il en est de même, si la loi l'exige, des conventions entre la Société et une autre société dont un associé 

indéfiniment responsable, gérant administrateur, directeur général, membre du directoire ou membre du 
conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la Société. 

 

Article 16 - Décisions collectives – décisions de l’associé unique 

 

16.1 - Les décisions collectives résultent, au choix de la gérance, d'un vote par écrit, du consentement de tous 

les associés exprimé dans un acte ou d'une assemblée générale, réunie au besoin par vidéoconférence ou 

conférence téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire. En cas de téléconférence 
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(conférence téléphonique ou visioconférence) ou d’utilisation de tout autre moyen de communication 

similaire, ces moyens devront répondre à des caractéristiques techniques garantissant une participation 

effective à la réunion de l’assemblée et dont les délibérations sont retransmises de façon continue. 
 

Toutefois, les associés doivent obligatoirement être réunis en assemblée pour l'approbation annuelle des 

comptes de l'exercice écoulé ou lorsque la réunion d'une assemblée a été demandée par un ou plusieurs 
associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent au moins le quart des associés, le 

quart des parts sociales. 

 
L'associé unique exerce les pouvoirs et prérogatives de l'assemblée générale dans la société 

pluripersonnelle. Les décisions d’associé unique sont prises aux termes d’un acte signé par l’associé unique, 

y compris pour l’approbation des comptes annuels. 

 
16.2 - En cas de consultation écrite, la gérance adresse au dernier domicile connu de chacun des associés, par 

lettre recommandée, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information 

des associés. Ces derniers disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception des projets 
de résolutions pour faire parvenir leur vote à la gérance. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-

dessus sera considéré comme s'étant abstenu. 

 
16.3 - En cas de réunion d'assemblée générale, la convocation est faite quinze jours au moins à l'avance par 

lettre recommandée adressée au dernier domicile connu de chacun des associés avec mention de l'ordre du 

jour et des lieu, jour et heure de la réunion. 

 
16.4 - Chaque associé peut participer à toutes les décisions collectives quelles qu'elles soient et dispose 

d'autant de voix qu'il possède de parts, sans limitation. 

 
Chaque associé peut se faire représenter à une assemblée générale par un autre associé mais seulement si la 

Société comprend plus de deux associés. 

 

16.5 - Sauf disposition expresse de la loi et règlements en vigueur ou stipulation spécifique des présents 
statuts, qu'elles résultent d'une assemblée générale ou d'un vote par écrit, les décisions collectives doivent être 

prises selon les règles suivantes : 

 
- pour les décisions collectives ordinaires (c'est-à-dire celles n'entraînant pas de modification directe 

ou indirecte des statuts), l’assemblée ne peut valablement délibérer que si les associés présents ou 

représentés possèdent plus du quart des parts sociales. Les décisions collectives ordinaires sont prises 
à la majorité simple des parts sociales détenues par les associés présents ou représentés ; 

 

- pour les décisions collectives extraordinaires (c'est-à-dire celles entraînant directement ou 

indirectement modification des statuts), l’assemblée ne peut valablement délibérer, que si les 
associés présents ou représentés possèdent plus du quart des parts sociales et, sur deuxième 

convocation, si les associés présents ou représentés possèdent plus du cinquième des parts sociales. 

Les décisions collectives extraordinaires sont prises à la majorité des deux tiers des parts sociales 
détenues par les associés présents ou représentés. 

 

16.6 - En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient au nu-propriétaire pour les décisions 
collectives de nature extraordinaire, et à l'usufruitier pour les décisions collectives de nature ordinaire. 

 

16.7 - Lorsque la Société est unipersonnelle, l'associé exerce sous forme de décisions unilatérales les pouvoirs 

dévolus à la collectivité des associés dans les SARL pluripersonnelles. 
 

Article 17 - Exercice social 

 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
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A titre dérogatoire, le premier exercice social comprendra le temps à courir depuis l'immatriculation de la 

Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 décembre 2026.  

 
Article 18 - Comptes sociaux - Bénéfice distribuable 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages du 
commerce. 

 

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif 
existant à cette date. Elle dresse également le bilan, le compte de résultat et l'annexe, en se conformant aux 

dispositions légales et réglementaires. 

 

Elle établit également un rapport de gestion, si la Société répond aux conditions dans lesquelles ce rapport 
est requis par la loi, exposant la situation de la Société durant l'exercice écoulé, l'évolution prévisible de 

cette situation, les événements importants intervenus entre la date de clôture de l'exercice et la date 

d'établissement du rapport, l'existence de succursales, et enfin les activités en matière de recherche et de 
développement. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures ainsi que des sommes nécessaires à la dotation des réserves légales et augmenté du report 

bénéficiaire. 

 

Sur les bénéfices distribuables, il est prélevé tout d'abord toute somme que l’associé unique ou la collectivité 
des associés décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds de 

réserve extraordinaire de prévoyance ou autre affectation spéciale ou non. Le surplus est attribué à l’associé 

unique ou réparti entre tous les associés au prorata de leurs droits dans le capital. 
 

Article 19 - Liquidation 

 

En cas de pluralité d’associés, sous réserve du respect des prescriptions légales impératives en vigueur, la 
liquidation de la Société obéira aux règles ci-après, observation faite que les articles L. 237-14 à L. 237-31 

du Code de Commerce ne seront pas applicables. 

 
Les associés désignent, à la majorité en capital, parmi eux ou en dehors d'eux, un ou plusieurs liquidateurs 

dont ils déterminent les fonctions et la rémunération. 

 
Cette nomination met fin aux fonctions du ou des gérants et des commissaires aux comptes s'il en existe. 

 

La collectivité des associés peut toujours, à la majorité en capital, révoquer ou remplacer les liquidateurs et 

étendre ou restreindre leurs pouvoirs. 
 

Le mandat des liquidateurs est, sauf stipulation contraire, donné pour toute la durée de la liquidation. 

 
Les liquidateurs ont, conjointement ou séparément, les pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser, aux prix, 

charges et conditions qu'ils aviseront, tout l'actif de la Société et d'éteindre son passif. 

 
Au cours de la liquidation, les associés sont réunis en assemblée aussi souvent que l'intérêt de la Société 

l'exige sans toutefois qu'il soit nécessaire de respecter les prescriptions des articles L. 237-27 et suivants du 

Code de Commerce. 

 
Les assemblées générales sont valablement convoquées par le liquidateur ou l’un d’entre eux s’ils sont 

plusieurs. 
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Les assemblées sont présidées par l'un des liquidateurs ou, en son absence, par l'associé disposant du plus 

grand nombre de voix. Elles délibèrent aux mêmes conditions de quorum et de majorité qu'avant la 

dissolution. 
 

En fin de liquidation, les associés réunis en assemblée générale ordinaire statuent sur le compte définitif de la 

liquidation, le quitus de la gestion du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat. 
 

Ils constatent, dans les mêmes conditions, la clôture de la liquidation. 

 
Le montant des capitaux propres, après remboursement du nominal des parts, est partagé également entre 

toutes les parts. 

 

Lors du remboursement du capital social, la charge de tous impôts que la Société aurait l'obligation de retenir 
à la source sera répartie entre toutes les parts indistinctement en proportion uniformément du capital 

remboursé à chacune d'elles sans qu'il y ait lieu de tenir compte des différentes dates d'émission ni de l'origine 

des diverses parts. 
 

Article 20 – Déclaration fiscale 

 

La Société sera soumise à l’impôt sur les sociétés à compter de son immatriculation. 

 

Article 21 – Contestations 

 

Toutes contestations qui pourront s'élever pendant la durée de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 

associés, soit entre la Société et les associés concernant l'interprétation ou l'exécution des présents statuts ou 
généralement au sujet des affaires sociales, seront soumises aux tribunaux compétents en application des 

règles légales. 

 
Article 22 – Nomination du premier gérant 

 

Est nommé premier Gérant de la Société pour une durée indéterminée : 
 

Madame Lisa Gerbe 

Née le 30 novembre 1993, à Rillieux la Pape (69140) 

De nationalité française 
 
laquelle accepte cette nomination et déclare n’avoir aucun empêchement à l’exercice de ses fonctions. 
 
Article 23 – Engagements pour le compte de la Société en formation 
 
Le cas échéant, un état des actes accomplis à ce jour pour le compte de la Société en formation, avec 
l’indication pour chacun d’eux de l’engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents 
statuts. 
 
Article 24 - Publicité - Pouvoirs 
 
Conformément à la loi et aux dispositions réglementaires en vigueur, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un original ou d'une copie des présents statuts, comme de toutes pièces qui pourraient être exigées, à l’effet 
d’accomplir toutes formalités légales de publicité. 

 

Article 25 - Frais  

 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, seront supportés par la Société ainsi que 

les requérants l'y obligent. 
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Article 26 – Articles liminaires 

 

Les quatre (4) articles précédents, ainsi que celui-ci, ne font partie des présents statuts qu'en raison de ce 
qu'il s'agit des statuts constitutifs, et il n'en sera plus fait mention dans les versions ultérieures. 

 

Les présents Statuts ont été signés électroniquement par la soussignée, conformément aux dispositions de 
l’article 1366 du Code civil, par le biais du service www.docusign.com. 
 
 
Via DocuSign 
 
Le 29 octobre 2025 
 

 
 

 

___________________________ 

Madame Lisa Gerbe* 

  

 
* Signature précédée de la mention : « Bon pour acceptation des fonctions de Gérant de la Société » 
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12h30 Production 

Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1.500 € 
Siège social : 18 rue la Vacquerie, 75011 Paris 

Société en cours de formation 

 
(ci-après, la « Société ») 

 

 

 

 

 

ANNEXE 

 

 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

 

 

- Dépôt des sommes formant le capital social auprès d’une étude notariale ;  

- Ouverture d’un compte de transit au nom de la Société en formation auprès de Olinda SAS 

(Qonto), établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR ; 

- toutes opérations nécessaires à la mise en place de la Société. 

 
Conformément aux prescriptions légales et réglementaires, les engagements énoncés dans le présent état 

destiné à être annexé aux statuts seront repris par la Société lorsque celle-ci aura été immatriculée au Registre 

du commerce et des sociétés. 
 

La présente annexe a été signée électroniquement par les soussignés, conformément aux dispositions de 

l’article 1366 du Code civil, par le biais du service www.docusign.com. 
 
 
Via DocuSign 
 
 
Le 29 octobre 2025 
 

 

 
 

_________________________ 

Madame Lisa Gerbe 
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